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La Chambre et le Sénat, d'accord aVec le Gouvernement, 
permettent des expulsions de locataires en plein hiver, 
mais il appartient aux Maires de les empêcher 0 0 0 0 

LE REVEIL DU CINEMA 

Encore une nouvelle loi définitives des 
loyers qui vient d'être dûment codifiée, en 
nilendaiit d'autres ! 

Celle du 1er Avril 1922 se réclamait déjà 
de ce titre prétentieux, qui lui avait été 
décerné ; ompeusement par M. Bonne va y, 
alors ministre de la Justice et moins d'un 
an après sa promulgation elle a dû être 
mise précipitamment à la refonte car son 
texte, comme celui de ses nombreuses 
devancières, bâclées a la hato depuis le 
V mars 1914, était reconnu incohérent, four
millant de contradictions flagrantes, d'an
tinomies multiples, d'interprétations erro
nées, et son application rigoureuse et in
humaine dans son échéance redoutée du 
1er janvier ll)l'3, apparaissait aux esprits 
les plus optimistes éminemment perturba-
Irice do l'ordre public. 

Dans notre seul département du Nord, 
fJiis le deux mille locataires étaient nienn-
«,-és d'être mis sur la rue, par ministère 
d'huissier et pour Paris ce nombre dépas
sait trente mille ! 

C'était la perspective d'une douloureuse 
Calamité publique, iiér.ératrice de pénibles 
incidents, marquant l'aurore de l'année nou
velle. 

Pour prévenir cette détresse sociale et 
bc3 déplorables conséquences, un certain 
nombre de députés, parmi lesquels nos 
•unis Hasiy, Bernard, Cadot, Couteaux, 
Léon Kseoffier, Raoul Evrard, Ferrand, G. 
Barthélémy, Georges Richard, Goniaux, 
François Lefcbvre, Alfred Maês, Ringnier, 
Saint-Venant, Lebas, présentèrent à la 
Chambre, un début de décembre 192?, une 
propofcitiof] de lui ainsi conçue : 

Il sera sursis jusqu'au 1er juillet 192:1, 
Fi l'expulsion des locataires de bonne fol, 
qui justifieront avoir exécuté toutes les 
conditions imposées par leur mil, les usu
res locaux ou par décision judiciaire. 

Comme on peut le constater par ce texle 
blair, explicite et formel, ne prêtant ù au
cune équivoque, il s'agissait dans ta pensée 
dés signataires de cette proposition, d'une 
MESURE GENERALE, visant indistincte
ment tous les locataires de bonne foi, sans 
aucune exception et devant être appliquée 
dans les communes de dix mille habitants 
et'au-dessus, ainsi que dans toutes les 
localités des Régions libérées,' sans distinc
tion du nombre d'habitants. 

Une injustice légale 
Au lieu da cet acte rationnel et émiilable, 

ti'empleur nécessaire, le Parlement a fait 
un gesto étriqué, semblant inspiré pur un 
•ocèa de mauvaise humeur et a donné sous 
forme d'étrehnes aiix familles ouvrières 
une loi d'exception, entachée pourtant 
ri'odiejiix caractère antidémocratique, de 
révoltants partialité, rappelant les plus 
mauvais jours des régimes déchus, ubhor-
i . s , et ouvrant la porte à deux battants aux 
interprétations fantaisistes, au népotisme 
scandaleux, aux abus criants, aux injusti
ces les plus choquantes. 

Celte loi de favoritisme, promulguée le 
£0 décembre dernier, dispose en «net : 

•< I.e juge de paix1, lorsque le prix annuel 
'du loyer en cours ne dépasse pas mille 
francs, ou le juge des référés lorsque le 
montant do la location n'excède pas huit 
mille trams par un, pent ordonnée qu'il 
sera sursis, A litre de délai de qrAeen A 
l'expulsion des locataires, sauf le droit d'oc
cupation du propriétaire ». 

Comme si ce texte inconcevable n'était 
pas suffisamment arbitraire, le garde des 
Moenux, M. Colrat, a osé déclaré au Sénat 
qu'il donnerait aux magistrats des instruc
tions, c'est-a-dirc des ordres, pour n'user 
qu'avec une extrême modération du délai 
de gréro qu'ils peuvent accorder, afin de 
disséminer-, d'ici le 1er juillet prochain, 
toute m série dos expulsions ordonnées. 

C'est la confusion cynique des pouvoirs ; 
fc'èst l'ingérence inadmissible de l'Exécutif 
«ans les arrêts de Justice, devenus ainsi 
Synonymes d; services. 

Traçant aux Magistrats, sans souci de 
leur indépendance et de leur probité profes-
lûonnelle, la ligne de conduite qu'il veut 
leur imposer, NI. Colrat a souligné en ces 
termes, le sens de ses directives : « Le juge 
lie comprendrait pas l'esprit, de la loi s'il 
accordait A tous les locataues le même délai 
de grâce, d'abord parce que, dans ce cas, 
Il ne su serait pas placé en face des cir-
fconstanees, qui sont diverses, variables et 
(motivent des décisions appropriées, mais 
aussi parce que, en accordant le même 
délai, il reporterait au mois de juillet la 
lourde échéance qu'il faut liquider en la 
Uispersant dans le temps ». 

Voilà, déègagé de son atmosphère de 
laiabres nuageuses et de discussions stéri
les, l'esprit de la loi qui vient de sortir du 
lhantier parlementaire. 

A t t e n d e z l'huissier 
Beaucoup de locataires, payant régulière

ment leurs loyers, s'imaginent avec can
deur tavotr droit à une prorogation jusqu'au 
1er juillet 1923. 

C'est IA une erreur profonde qu'U importe 
l e ne pas laisser s'implanter dans l'opinion, 
afin (.'éviter des déconvenues. 

Aux termes de la nouvelle loi, il s'agit 
non pas d'un droit, mais d'une faveur que 
te juge de .paix ou des référés, selon l'im
portance du loyer, peut accorder ou refuser, 
suivant son bon plaisir ou son caprice et 
sans que sa décision soit susceptible d'ap
pel. Le délai de grâce peut varier de huit 
(ours à s i s mois et ne pourra, en aucun 
cas, dépasser le 1er juillet prochain. Le juge 
fixera les conditions de prix ptour la proro
gation accordée et l'intéressé devra s'y 
soumettre, s'il ne veut pas être congédié. 

Comment va jouer la loi et comment 
faut-il s'en servir ? 

Le rapporteur de la Commission de légis
lation wv*£& l&*%^.^J%*F>»r, 
donné à es sfljef les consens sutvantsf : 

* On peut employer deux, moyens : saisir 
Immédiatement la juridiction compétente, 
m *"*nd* e la nrooe de- CUstaUr chat*» 

do procéder à l'expulsion cl lui demander 
de citer soit devant le juge de paix, soit 
en référé, pour obtenir UTI délai. Je con
seille «l'attendre l'huissier ». 

Vaillante att i tude 
Comme, les nombreuses lois sur les 

loyers qui l'ont précédée depuis l'armistice, 
celle qui vient de naître, empirique, écha-
faudéç en vitesse et frappée d'iniquité dans 

M. POTIE 
Sénateur-Maire* d'IIaubourdiii 

son principe, ne donne satisfaction à per
sonne. Elle ne garantit pan aux locataires 
la sécurité du lendemain, elle provoque les 
critiques acerbes des propriétaires et laisse 
planer l'inquiétude, et le marasme sur ia 
sombre-crise du logement, que te Parlement 
s'avère incapable de résoudre. 

Kn présence de la carence absolue du lé
gislateur et île son impuissunoc. démontrée 
ù mettre sur pied un régime pratique et 
stable des love, s, tl n • faut pasihésiter A 
recourir au droit prétorien, au nom de l'in
térêt public 

Il appatienf aux Maire-; de l'exercer, pour 
la paix sociale. ' 

Déjà celte idée a piis racine dans notre 
pays dévasté, ou la pénurie des habita
tions est particulièrement sensible. 

I.'«'-minent président du Conseil général 
du Nord, M. Auguste Polie, sénateur-maire 
d'JJapbourdin, nous déclarait hier, de sa 
voix énergique de terrien robuste et réali
sateur : 'i li n'y a jamais eu d'expulsion 
dans ma commune et tant que je serai 
moire aucun ménage de travailleurs ne 
sera jeté sur la rue ». 

Non content de dresser son autorité el 
sa ferveur ilémoe-.iti pie t o i l i i les expu!-
s«urrs, M. Auguste Potié a fait édifier sur 
ses terres et à ses frais de nombreuses mai
sons-ouvrières, coquettes et salubres. Grâce 
A son généreux et dévoué maire, l'heureuse 
population d'tluubourdiii ne commit pas les 
angoisses des sans-asile. 

De son Côté, notre ami Delannoy, maire 
de Bruay-siu-Escaut, a informé M. le Pré
fet qu'il s'opposerait résolument A toute ex
pulsion, aussi longtemps que la crise du 
logement sévirait dans sa commune. 

La courageuse altitude du démocrate 
Potié et du socialiste Delannoy dicte leur 
devoir A tous les Maires. 

En vertu de la récente loi, laissant le 
champ libre A l'arbitraire et au favoritisme, 
de nombreuses familles ouvrières restent 
menacées d'expulsion, A bref délai. L'huis
sier les guette, en sinistre oiseau de proie. 

Verrons-nous encore, sous la neige et 
les frimas, des enfants grelottants dans la 
boue du ruisseau, comme ce spectacle 
écœurant s'étala daes les corons d'Hersin-
Coupigny, pour la honte de la civilisation 1 

E. POLVENT. 
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Un "AS " 

— « Paraît ou* c'est lui qui détient le record 
de durée du vol «ans pilote .'... ». 
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Lire en troisième page 

l e Conférence de Petit 

CONTRE LES TAXES 
o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o 

Les Loueurs prendront part 
:: :: :: au tpeuvement :: :i :: 

L'assemblée des directeurs de cinéma» a 
décidé d'organiser pour le mardi 9 janvier. 
A 10 heures 30 du matin, un grand meeting 
de protestation contre les taxes, dans la salie 
du Casino, A Lille. 

Non seulement les exploitants assisteront 
en masse A cette réunion, qui promet d'étro 
intéressante, mais les loueurs de films pren 
dront part A la manifestation. 

Voici d'ailleurs l'amusant appel que nous 
communique A ce sujet M Belière. président 
du Syndicat des loueurs de films du Nord 
et du Pas-de-Calais et que nous nous faisons 
un plaisir d'insérer : 

DES ACTES I S. V. P. ? 

fi Prié d'assister A la grande réunion do 
» mardi prochain, jo considère comme su» 
!• devoir de m'y rendre et j'ose espérer pour 
.i l'avenir de l'Art muet que de tous les exploi-
» tants du Nord et du Pas-de-Calais, tous le» 
>i directeurs d'agence auront A cœur d'y pa-
» rallie. Il y a urgence A soutenir, dans la 
» lutte qu'ils ont bien voulu entreprendre 
» pour U défense de nos droits et de nos 
» intérêts, ncs bons et vaillants amis les 
» députés G. Barthélémy et René Lefebvre. 

n Bien que nous ne puissions être toujours 
» d'accord avec Paris, applaudissons au 
» geste de MM. Brezillon et Châtaigne, pré-
» skient et vice-président du Syndicat fran-
» cuis, venant rehausser de leur présence 
» la réunion et nous laisser entrevoir dans 
» des horizons plus ou moins lointains un 
» avenir meilleur. 

» Remercions M. Hermant qui, sans doute, 
•• en fin Normand, nous apportera l'idéale 
» solution. 

» Mais nous, Exploitants et Loueurs des 
» Régions envahies, ne perdons pas le Nord, 

» Avec l'esprit positif qui nous caractérise, 
-• déployons toute l'énergie dont nous som 
» mes capables, oublions peur un instant 
» nos intérêts particuliers . 

» N'envisageons que le but A atteindre ; 
•• unissons-nous, groupons-nous, marchons 
» la main dans la main, n'oublions pas que 
» nous devons être La Force parce que nous 
» sommes le nombre. 

» Deux ans ent été perdus en beaux dis-
» cours et en mirifiques promesses. 

» Aujourd'hui que réenéance aoproohc, 
n que l'ennemi est a nos portes, il n'y a plus 
» A délibérer. C'est vouloir et c'est agir 
» qu'il faut. 

H. BELIÈRE, 
Président du Sytidicat des Loueurs de films 

du Sord et du Pas-de-Calais 
Comme on le voit, le débat promet d'être 

intéressant. D'autre part, pour situer la dis
cussion, le Syndicat des exploitants s'est 
placé au point, de vue particulier des Ré
gions Libérées. 

Il ne faut pas oublier, en effet que, de
vant lu guerre, alors que les salles de spec
tacles faisaient en France libre de grosses 
recettes, elles étaient utilisées chez nous 
comme écuries ou dortoirs par les soldats 
allemands. 

Beaucoup de salles ont été. de ce fait, 
lourdement endommagées 

Pour protester contre ce préjudice qut de
meure presqu'entier (les dommages de 
guerre n'ayant pas été acquittés pour la plu 
part), les exploitants ont fait appel aux par
lementaires des Régions Libérées. Voici 
d'ailleurs la lettre que M. Edmcnd Choquct 
leur a adressée : 

€ Monsieur le Député, 
€ Nous vous serions reconnaissants de bien 

vouloir honorer de votre présence la réunion 
de protestation contre les taxes qui aura lieu 
le 9 janvier prochain, au Casino des Familles 
à Lille. 

« Le rejet du projet Taurines n'arrange 
rien et laisse la question pendante quand A la 
situation des exploitants des Régions libé 
rées. Nous nous permettons d'attirer tout 
spécialement votre attention sur le cas de 
ces commerçants qui nettement défavorisés 
pendant la guerre, subissent un préjudice 
du fait qu'ils sont actuellement mis sur le 
raCme pied que les autres exploitants du 
reste du pays. 

« Nous espérons qu'en présence de la gra 
vite de la situation, vous voudrez bien nous 
honorer de votre présence. 

€ Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de 
notre profond respect ». 

Pour la Commission, 
Le président, Edmond CHOQUKT. 

Les directeurs de cinéma ont déjà reçu 
plusieurs réponses qui leur permettent d'augu
rer que la réunion sera fructueuse. Il est 
nécessaire, d'ailleurs, qu'il en soit ainsi. 

L'avenir du Cinéma en dépend. « Il est 
» impossible, en effet, nous disait encor» 
» ces jours-ci une des personnalités les plus 
» en vue du monde cinêgraphique, que la 
» France reste en arrière des autres nations 
» sur un terrain extrêmement important A 
» conquérir. C'est un devoir national qui» 
» de développer de plus en plue notre S ï U -
» DIO et de répandre A l'étranger notre art. 
» nos artistes et notre pensée. Plus notre 
•> rayonnement cinégraphique sera intense, 
» plus notre prestige en sera consolidé. Ce.H 
» pourquoi tout ce qui concourt au dévelop-
» pement du cinéma chez noue concourt S 
» la grandeur du pays n. 

Nous ne pouvons qu'enregistrer celte cha
leureuse défense et souhaiter que le 7e art 
atteigne sen maximum de prospérité chez 
nous. A. L. 

LA BRECHE D'ENFER 
o-o-o-«>-o-o-o-o-o-o-o-o 

Dp des meilleurs romans-ciné 
:: :: de Pierre Deceurcelle :: ;: 
« Les nrandes productions cinématogra

phiques n lancent actuellement un nouveau 
et sensationnel épisode « LA BRECHE 
DES FER ». C'est un roman vécu, tout 
ensoleillé du féerique ciel Espagnol. Dans 
ce film émouvant 1© sanff des farouches 
fils de la Castillc, brûle les veines, corrode 
la peau ; c'est la grande et trafique aven
ture do la mort de l'amour comme en a 
vu tant éclore et mourir la terre d'Espa
gne. Les contrebandiers et les cigarières. 
lei ton-eros et les douaniers. Les bandits 
du haut vol aussi négociants fraudeurs. 
mi-honnêtes, mi-voleurs, tout cela grouille 
dans <i lxi Brèche d'Enfer"^ d.'où émerge 

Musée en danger 
* —-la/eye/e/e/an/ais»» «s 

= LE PALAIS DES BEAUX-ARTS = 

Pour sa réfection nécessaire la Ville de Lille se trouve 
devant d'énormes difficultés et Voici comment elles seront 
résolues pour le printemps de 1924, peut-être 0 0 0 0 

Mlle CAMILLE VERNADEK 
dans lta> monde Costagnèda 

IPholo G. P. CI 

la douloureuse fljrur* de Raymonde Cos
tagnèda. Victime d'une brute sensuelle Qui 
en fait une épave humaine et la jette pan
telante dans le gouffre de la plus abjecte 
misère au moment où elle atteignait le 
faite du bonheur. 

« La Brèche d'Enfer » crui sera présentée 
dans la plupart des grands cinémas de la 
région sera passionnément suivie par tous 
les amateurs de beaux films et surtout de 
films français. 

La douloureuse méprise 
COMEDIE DRAMATIQUE EN 5 PARTIES 

La production Française « L'Art Muet », 
(film Harry) vient de mettre A l'écran une 
des plus jolies comédies sentimental du 
répertoire français avec le concours d'In
terprètes de tout premier ordre. 

L'œuvre s'intitule : « La douloureuse 
Méprise ». L'auteur Jacques River est un 
jeune écrivain de talent dont tout Paris a 
consacré le beau succès. « La douloureuse 
Méprise » est l'histoire tragique d'une 
illusion du coeur. Un jeune homme aide 
une jeune femme à se relever. Le mari 

On s'est très souvent depuis quatre ans, 
et un peu superficiellement, il convient de 
le faire remarquer, étonné dans le public de 
la soi-disant lenteur avec laquelle s'effec
tuaient les travaux de réfection du Palais 
des Beaux-Arts de Lille. 

Certes, l'impatience de voir enfin le magni
fique musée, qui contient les plus belles col
lections du Nord de la France, ouvert 
au public, s'explique jusqu'à un certain 
point. H ne faut pas oublier pourtant que 
la réouverture de ce musée, réouverture faite 
dans de mauvaises conditions, engage l'ave
nir même des œuvres expesées. A ce point 
de vue, la ville de Lille a le droit de se mon
trer difficile et de n'effectuer la réouverture 
du Palais des Beaux-Arts qu'après s'être 
entourée de toutes les garanties de sécurité 
désirables. 

D'une enquête approfondie A laquelle noua 
nous sommes livré ces jours derniers, il res
sort nettement qu'ouvrir hâtivement le Mu
sée eût été un crime au point de vue artis
tique. 

— " Le Palais des Beaux-Arts se trouve, 
nous ont déclaré tour A tour Gueltcn. adjoint 
on maire de Lille, et M. Cochez, directeur 
des travaux municipaux, ' dans de déplora
bles conditions. Pour sa réfection, la ville 
doit faire face A d'énormes difficultés. Celles 
provenant de l'état de guerre ne sont rien, 
pour ainsi dire. Les plus graves proviennent 
des conditions lamentables dans lesquelles 
a été construit ce malheureux.musée, con
ditions que nous allons détailler, et aux
quelles il faut remédier de toute urgence, 
en grande partie du moins. 

Les dé fauts d e l'édifice 
Ces défauts sont tels que, de suite, Guel-

lon nous déclare : « Dites bien d'abord que 
si la ville de Lille se fut trouvée devant une 
situation prospère et normale, la Municipa
lité actuelle eût affecté le Palais des Beaux-

. Arts A un autre usage et se fut décidée A 
construire ailleurs un Musée offrant de se 
rieuses garanties de conservation pour les 
œuvres exposées. 

« La bâtiment de 1* pince de la RéptiMlmir, I 
édifié de 1882 & 1890. par les architectes Bé-
rard et Delmas, est construit en dépit du 
bon sens. . 

froides du premier étage, où elle se conden
sait en buée imperceptible sur les tableau** 

Le nouveau chauffage 
«Cette situation ne peut se renouveler. La 

transformation du chauffage s'impose, mais 
elle coûtera cher A la ville. 

« La nouvelle chaufferie sera installée der. 
rière le Palais des Beaux-Arts, dans le iar-
din, le long de la rue de Valmy, c'est-à dire 
A environ 60 mètres du musée. C'est una 
maison parisienne qui se charge des tra
vaux. L'air chauffé et asséché complètement 
sera envoyé directement aujiremier étage et 
au rez-de-chaussée sans pMser par le sous-
soL 

« On compte, termine M. Cochez, tactil 
directeur des travaux, que cette chaufferie 
fonctionnera pour l'hiver prochain », 

L'ouverture du M u s é e 
— Mais alors, demandons-nous A Guek 

ton, à quand l'eu vertu rc du Musée f 
— Probablement au cours de l'été 1924, 

peut-être au printemps Le grand motif du 
retard ,voyez-vous, venait du fait de la 
transformation du chauffage. Il fallut de 
longues études pour déterminer le nouveau 
mode de chaufferie A employer 

Une autre cause de relard fut causée par 
de nombreuses fautes de constructions dan» 
les toitures, auxquelles il fallut remédier au 
cours des travaux effectues, pour la répara-
tien des dégâts causés par le bombarde» 
ment. Il est A remarquer que, de ce chef, 
la ville s» trouve ainsi en p r é s e n t non seu
lement de réfections soiuniscs nux domina» 
nés de guerre, mais encore eu- dépenses 
issues do travaux provenant de ta mauvaise 
construction de l'édifice. Il y a, en err.!. nu 
Palais des Beaux-Arts, environ un million 
de travaux prévus A ce jour et non soumis 
aux dommages de guerre : h-ansiomiatioii 
des toitures et du chuuffago, slalLmi us 
pompage nouveau système 

Les travaux soumis aux dommages .le 
guerre se montent à ;>.900.O00 francs, dont 
£.400.000 francs pour le bâtiment même rt 
JOO.OOO francs pour le chauffage ancien, 
abîmé. Ces travaux consistent en répara» 
fions de toitures, vitreries, murailles, nuç 
quêta et carrelages. 

La Fille des Chiffonniers 
O APRES LA CELEBRE PIECE D'ANICET 

8 0 U R O E O I 8 ET FERDINAND DUOUE 
CAUMONT qui n'en est plu A un chef 

d'œuvre près, sort cette semaine une mer
veille de reconstitution historique : • La 
fille des chiffonnier» ». L'action qui se passe 
en 1830, a nécessité la remise en état de tout 
un coin du vieux Paris, si vivant, si grouil
lant, si pittoresque. C'est l'époque des Gavar 
ni et des Daumler, dont les silhouettes sont 
Inoubliables. 

Rien n'es* plus savant mie ces clairs-obs 
curs, pour traduire la poésie grouillante de 
cette rue du « Vieux Paris .» 

Rien de plus émouvant aussi que ce mélo
drame de la première moitié du siècle écrit, 
charpenté, d'une Manière excellente et que 
Musset devait avoir présent A l'esprit lors
qu'il écrivit • 

• Vive le mélodrame où Margot a pleuré • 
L'interprétation T Celle ~ue n >us connais

sons cher Gnumont ; la pre lèrç 
nal. de l'Odéon ; Rolls Norman. Cest énm 

PALAIS DES BEAUX-ARTS DE LILLE 

MUe LOUISE COLLINEY 
de l'Odeou /Pnoto Harryi 

interprète faussement le geste et c'est 
désormais la torture Atroce d'une jalousie 
injustifiée qui désunit profondément et 
jusqu'au crime un foyer fait pour le 
bonheur-

Cette œuvre toute eu sentiments et en 
nuances est supérieurement interprétée. 

Il faut placer en tête des admirables 
artistes qui parent de leur talent ce film: 
magistral. Mlle Louise Colllney. de l'Odéon 
qui prête e u personnage de- Lise l'éclat de 
«on charme et de sa beauté. 

Communiqué* 

CHSZ FOX FILM. _ Cette semaine : Une 
superproduction La Tare, film oriental A 

ârand spectacle. En préparaton : Lee Chats 
u Shah ; OOMC de sa femme - La n i e de 

l'oncle Mm ehaz née aïeux. Le plus grand 
film humoristique qui ait été réalisé. 

HERKA. — Cette semaine : La ri poète, avec 
Jean Angelo 

R8AL. — En prepa 
mente, avec Houspeter ; Folle de femme. 

UNIVERSAL. — En préparation : La Teur-

GRANDES PRODUCTIONS CINEMATOORA-
PHIOU-K. — Cette semaine : Justice, de 
Griffues, arec Lillian-Ghish. En préparation : 
L'Homme sans nom. 

PHOCEA. — Cette semaine : Ziska la dan-

tmT. — Cette semaine : Le para-
tuubiM par 1$ Bé.TBU illustré). 

^MAMOVM 

« Ses sous-sols plongent dans l'eau pendant 
onze mois de l'année. Vous voyez d'ici com
bien les murs sont exposés A se pénétrer 
d'humidité. Il y a parfois, dans les caves, 
I m. 20 d'eau, que Von doit drainer. Autre
fois, cette eau était recueillie dans les col
lecteurs des ctiaufferies du Palais des Beanx-
Arts, rue .Taon-Baptiste Monnoyer. Ces 
chaufferies #î(Jnt maintenant détruites. 

« Glissons sur le style lourd et surchargé 
d'ornementation des façades, sur la mau
vaise installation du musée de sculpture, où 
les rpuvres éclairées de face perdent tout 
relief, et arrivons aux salles de peinture. 

« Nous trouvons-nous bien en présence 
de salles d'expositions!... 

« Les salles de peinture, par leur hauteur 
exagérée, ressemblent presque A des nefs 
de cathédrales 

n Mais le plus beau — et ce qui n'a jamais 
•té dit encore, je crois — c'est que ces salles 

démesurément hautes ont déjA vu leur hau
teur diminuée de quatre mètres, par les 
architectes eux-mêmes. 

<< La corniche et le plafond primitifs ne 
servent pas. A quatre mètres en-dessous, on 
a construit une seconde corniche qui sou
tient le second plafond vitré. 

M II en résulte, continue Gueltcn, que le 
jour n'arrive pas de très très haut, au 
grand dommage de l'éclairage des œuvres 
exposées ».. > 

Un chauffage désastreux 
Mais ce n'est pas tcut. Le plus grave grief 

que l'on puisse faire aux anciennes instal
lations du Palais des Beaux-Arts, est son 
chauffage absolument catastrophai 

— « Cela, continue Guelton. nous n'en 
voulons plus A aucun prix la transforma
tion de ce chauffage est la grande, mais né
cessaire cause de la lenteur de la réfection 
de l'édifice n. 

Ici, M. Cochez, directeur des Travaux mu
nicipaux, prend la parole . a Vous allez vous 
convaincre, nous dit-il, que l'ancien système 
de chauffage, lcin de combattre l'humidité 
dans le Musée, était au contraire la princi
pale cause de cette humidité. 

n Leau chaude était envoyée de la chauf
ferie de la rue Jean-Baptiste Monnoyer dans 
des tuvaux installés dans les sous-sols pleins 
d'eau du monument de la place de la Répu
blique, lesquels sous-sols étaient normale
ment d'une température glaciale. Leau 
chaude réchauffait cette température A tel 
point que, de la masse humide, de In vapeur 
d'eau se dégageait. Dans ces mêmes caves 
étaient installées des batteries' communi
quant par des gaines avec le rez-de-chaus
sée et le premier étage du Musée. 

*totheureusement, par ces gaines, avec 
l'air eneud. IA vapeur d'eau déjMfée dans 
*• eûUo>lfc» B.tl&fm% 4âSth-lm%~tÙlÊrlétiê 

Ainsi se termine notre interview Comme 
nos lecteurs peuvent maintenant s'en renare 
compte, il n'y a nullement liou de «'étonner 
de la lenteur de la réfection du Palais des 
Beaux-Arts de Lille. 

V. BBIGGHE. 

<*> JH055E C Ï N E .2 
ENTRE VOISINS 

ON s'étonne souvent des divergences dM 
vues qui se manifestent chaque foie 

que les représentants de la France et de 
1 Angleterre se rencontrent dans une de ces 
excursions périodiques que l'on a baptisé du 
Hum de Conférences .nteralliées. 

Les Français act-usent les Anglais d'é-
goisme, de mercantilisme et se voient A leur 
tour taxés d'impérialisme et de chauvinisme 
par leurs amis. Chacun explique, par les 
défauts de l'autre, l'impossibilité d arriver 
A une entente. -

Il serait cependant beaucoup plus siinp;» 
d'attribuer cette mésintelligence par la diffé
rence profonde qui sépare la mentalité de 
l'Anglais de celle du Français. Ça n'est fias 
une opposition irréductible de vices et de 
vertus qui empêche deux peuples de se corn, 
prendre, c'est leur façon d'apprécier <e qui 
est un vice et ce qui est une vertu. Rien, en 
effet, n'est plus relatif que le contenu de ces 
deux mots. Il varie suivant la latitude et la 
longitude : vérité en deçA, erreur au-delà. 

Or, on vient e n c r e d'avoir une nouvelle 
preuve de cette différence entre la mentalité 
générale des peuples anglais et français. 
Aux environs de Manchester vient de mou
rir un paisible rentier qui n'était autre que 
l'ancien exécuteur des hautes oeuvres. Ce 
bourreau en retraite était un homrn» très 
sentimental qui avait pour les condamnés 
des attentions vraiment paternelles. A l'oe- -
casion de sa mort, les journaux anglais ra». 
content une foule d'anecdotes sur les faits et 
gestes de cet excellent homme. Il jouissait, 
pnratt-il. de la considération générale et 
d'une joyeuse popularité. Dans la rue. II 
était fêté par les enfants, pour lesquels il 
avait toujours des bonbons plein ses poches 

Un beau jour, il fut appelé A Jersey pour 
expédier dans l'autre monde quelque vau
rien Lorsqu'il débarqua, toute la population 
l'attendait sur le quai, et dès qu'il mit pied 
à terre, entonna le chant populaire : « f5'est 
vraiment un bon garçon ». La Ville fut en 
fête, pendant la durée du séjour de ee 
« good fellow •. I) n'v eut que fe condamné 
pour ne pas partager l'allégresse générale I 

Eh bien I quand on connaît la façon dont 
on reçoit chez nous M. Deibler et ses sym-
pathtqiies collaborateurs et le soin que l'on 
met A se tenir le plus loin possible de leur 
personne, on s'explique qu'ir doit souvent ï 
avoir des moments ou nous ne sommes pat 
capables de comprendre les Anglais « et 
réciproquement. 


